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PAR COURRIEL 
 
Sherbrooke, le 9 novembre 2023 
 
 

 

N/Réf. ADM-2023-087  
 
 
Objet : Votre demande d’accès à l’information – Conclusion  
 
 
Monsieur, 
 
Par la présente, nous souhaitons répondre à votre demande d’accès à l’information datée du 
1er novembre 2023 visant à obtenir : 
 

 … « La ou les politiques de télétravail qui régissent ce type de travail au sein de votre établissement, 
et ce, pour toutes les catégories de salariés. 

 
 Elle ou elles peuvent : 

 
o exister de façon autonome ou constituer une partie d'une autre politique d'organisation du 

travail plus vaste; 
o prendre la forme d'une politique verbale ou écrite, d'un article ou d'une lettre d'entente à 

l'intérieur d'un contrat individuel de travail ou d'une convention collective de travail, etc. »…  
 

Nous vous prions de trouver, en pièces jointes, les documents demandés ainsi que certains documents 
pertinents à votre demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels.  
 
Certaines informations personnelles ont été caviardées du document « formulaire d’engagement au 
télétravail » conformément aux articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à 
huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
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54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
En conformité avec l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, nous vous informons que vous pouvez demander la révision de 
cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, ci-joint, une note relative à 
l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Marie-France Bégin 
Responsable de l’accès à l’information  
 
MFB/lr 
 
p. j. 4 
 Avis de recours 

Article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 
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 Mise en contexte 

La télésanté vise à assurer des services cliniques à distance aux usagers à l’aide des technologies de 
l’information et de la télécommunication, et ce, de façon sécuritaire. Cette modalité permet d’organiser et 
d’offrir des services de santé et sociaux qui s’intègrent à l’offre de soins habituelle. À l'échelle provinciale, 
les activités de ce secteur sont coordonnées par le Réseau québécois de la télésanté.  

En 2020, l’arrivée bouleversante de la COVID-19 au Québec a fait passer la télésanté d’une modalité 
futuriste et peu utilisée à une modalité bien réelle qui est désormais de plus en plus appliquée. Au-delà de la 
pandémie, le CIUSSS de l’Estrie – CHUS s’inscrit dans une démarche de modernisation de l’organisation afin 
de notamment pérenniser la télésanté et de l’intégrer dans les services cliniques offerts aux usagers et à 
leurs proches. Ceci prend également son sens en lien avec la vocation universitaire de l’organisation qui, en 
plus des six volets de la mission universitaire, positionne la télésanté comme septième volet. Le tout 
contribuant ainsi à l’amélioration de la qualité des pratiques et des soins et services. 

La présente politique vise à encadrer la pratique de la télésanté de façon plus rigoureuse au sein de 
l'organisation en définissant des orientations et responsabilités claires pour les parties prenantes. Cette 
politique découle du cadre de référence en télésanté du MSSS et du cadre de référence en télésanté et 
télétravail du CIUSSS de l’Estrie – CHUS. 

Il est important de noter que la modalité de télésanté, telle que définie par le MSSS, n’inclut pas les 
consultations téléphoniques. 

 Objectifs 

Les objectifs de la présente politique sont de : 

 Rendre des services cliniques accessibles à distance aux usagers et à leurs proches, de façon 
sécuritaire, à l’aide des technologies de l’information et de la communication, et ce, de même qualité 
que ceux offerts en personne; 

 Utiliser la modalité de télésanté comme un moyen supplémentaire, complémentaire ou encore de 
substitution afin d’offrir des soins et des services à la clientèle, lorsque pertinents, et ce, tout au long 
d’une trajectoire de soins; 

 Déterminer que le choix de la modalité de prestation des soins et services relève du jugement clinique 
du professionnel et de la volonté de l’usager; 

 Faciliter l’accessibilité de la modalité de télésanté de façon équitable aux usagers et à leurs proches; 

 Intégrer la modalité de télésanté dans l’offre de soins et services s’inscrivant dans l’actualisation du 
Système de gestion intégrée de la performance (SGIP) et soutenir les finalités suivantes : 

 Supporter les réseaux intégrés de services et les trajectoires : collaboration interprofessionnelle et 
intégration de services; 

 Accroître l’accessibilité des services : accessibilité géographique et temporelle; 
 Offrir des soins et services continus en temps opportun : corridors et hiérarchisation des services; 
 Favoriser la participation des usagers et de leurs proches : approche usager-partenaire; 
 Optimiser l’utilisation des ressources : utilisation adéquate et accessibilité à des compétences. 

 Définition des termes  

Terme Définition 

Télésanté 

La télésanté est une modalité d’organisation et de dispensation de services qui crée un réseau 
virtuel complémentaire de services de santé et de services sociaux. La télésanté permet de 
rendre accessibles, à distance, des services cliniques communément offerts dans la 
programmation clinique des établissements de santé et de services sociaux pour traiter les 
usagers. 

Téléassistance Activité clinique réalisée par un intervenant avec ou sans la présence d’un ou plusieurs 
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usagers et sous assistance d’un second intervenant expert présent à distance. Par exemple : 
téléassistance chirurgicale, téléassistance en soins de plaies et téléassistance en 
anatomopathologie (macroscopie). 

Télééducation 
Activité clinique permettant d’offrir de l’information à distance à un usager dans le but de 
l’aider à mieux gérer sa santé. Ceci permet ainsi d’augmenter ses connaissances sur sa 
maladie telles que ses symptômes, les gestes à faire et ne pas faire pour s’administrer un soin 
particulier, etc. 

Télécomparution 
Désigne une partie ou un témoin qui répond à distance à une citation en justice par le biais 
d’une visioconférence. Note : il arrive qu’un usager du réseau de la santé ou un professionnel 
de la santé ait à comparaître selon cette modalité. 

Téléconsultation 

Activité clinique permettant l’interaction à distance en temps réel ou différé entre un usager et 
un ou des professionnels de la santé visant à poser ou confirmer un diagnostic, réaliser un 
suivi de l’évolution de la condition ou réajuster le plan de traitement. Note : une 
téléconsultation médicale peut être rémunérée par la RAMQ si elle répond aux critères prévus 
à l’Accord-cadre. 

Télédiscussion de cas/ 
concentration clinique 

Activité clinique permettant la communication à distance en temps réel ou différé entre 
intervenants et ayant pour objectif de discuter du diagnostic, du plan de traitement ou de toute 
autre information pertinente en lien avec l’état de santé de l’usager, et ce, en son absence. 

Téléformation Formation à distance donnée aux professionnels de la santé permettant le transfert de 
connaissances entre professionnels. 

Téléinterprétation 
Activité clinique ayant pour objectif de faire l’interprétation à distance d’images, d’examens ou 
de tests en vue de poser un diagnostic ou d’obtenir une seconde opinion pour un usager sans 
la présence de ce dernier. Note : une activité de téléinterprétation médicale peut être 
rémunérée par la RAMQ si elle répond aux critères prévus à l’Accord-cadre. 

Téléintervention 
Activité clinique ou soin réalisé à distance par un intervenant auprès d’un ou plusieurs usagers 
ou de sa famille présente. Par exemple : « thérapie par la contrainte » en ergothérapie ou 
chirurgie robotisée. 

Télésoins à domicile 
Service de santé offert à distance par un professionnel de la santé à un usager à domicile 
permettant d’éduquer, de surveiller, d’assister et/ou d’intervenir auprès de l’usager selon 
l’objectif de soins poursuivi. 

Télésurveillance 
Activité clinique permettant la surveillance de données cliniques ou biologiques d’un usager 
transmises de façon électronique à l’équipe traitante pour aider à planifier l’intervention 
requise. 

 

 Champs d’application 

Cette politique vise le personnel suivant : 

 Personnel syndiqué et non-syndiqué; 

 Hors-cadres, cadres supérieurs et intermédiaires; 

 Médecins, chercheurs, pharmaciens, médecins résidents et étudiants (dans le contexte d’activités 
cliniques ou d’enseignement de l’établissement). 

 Cadre normatif  

La présente politique considère également le cadre législatif suivant : 

1. Les articles 108.1 et 108.2 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS); 

2. La Charte des droits et libertés de la personne; 

3. La Loi sur les normes du travail au Québec; 

4. La Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST); 

5. Le Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès de la Régie de l’assurance maladie du 
Québec; 

6. Le Code civil du Québec; 

7. Le guide d’utilisation de la télésanté en vertu du décret d’urgence sanitaire; 

8. Le guide d’exercice du CMQ : Le médecin, la télémédecine et les technologies de l’information et de la 
communication; 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2021/21-915-01W.pdf
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2015-02-01-fr-medecin-telemedecine-et-tic.pdf
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2015-02-01-fr-medecin-telemedecine-et-tic.pdf
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9. Le guide à l’intention des médecins du CMQ : Les téléconsultations réalisées par les médecins durant la 
pandémie de COVID-19; 

10. Le Code déontologique du professionnel : tout professionnel est tenu de respecter les dispositions de son 
ordre professionnel et de son code de déontologie; 

11. Autres politiques de l’établissement (ex. : Politique sur le télétravail); 

12. Les conventions collectives en vigueur dans l’établissement. 

 Gouvernance de la télésanté 

 

 Rôles et responsabil i tés 

 Le conseil  d’administrat ion 

 Adopte la présente politique sur recommandation du comité de direction. 

 Le comité de direction 

 Approuve les orientations de la présente politique; 

 Engage les ressources humaines, financières et matérielles nécessaires au déploiement et au 
maintien de la pratique télésanté; 

 Favorise le développement d’une culture d’organisation apprenante soutenue par sa mission 
universitaire, incluant la télésanté; 

http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2020-03-31-fr-les-teleconsultations-realisees-par-les-medecins-durant-la-pandemie-de-covid-19.pdf
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2020-03-31-fr-les-teleconsultations-realisees-par-les-medecins-durant-la-pandemie-de-covid-19.pdf
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 Favorise la modernisation de l’organisation en considérant la modalité de la télésanté dans ses 
projets de développements; 

 Veille à l’alignement, la cohérence et l’équité lors de l’implantation de la pratique de la télésanté 
dans l’organisation; 

 Nomme un pilote clinique et technologique et en informe leur CCT ainsi que l’équipe télésanté du 
MSSS par le biais des mécanismes convenus. 

 Le Centre de coordination de la télésanté (CCT) 

 Se trouve sous la responsabilité de la Direction de la coordination de la mission universitaire 
(DCMU); 

 Met en place et assure la gestion d’un bureau d’accueil pour toutes les demandes reliées à la 
télésanté de son territoire; 

 Assure la redirection de toutes les demandes de soutien technologique vers le CCT mandaté 
pour la gestion des opérations technologiques; 

 Maintien des relations continues avec les pilotes cliniques et technologiques de l’établissement; 

 Participe aux discussions d’organisation de services de son territoire dans le but de définir et de 
recommander la priorisation des besoins cliniques et technologiques pouvant être desservis par 
la télésanté; 

 Assure la gestion intégrée des projets de télésanté qui lui sont confiés et rend des comptes, le 
cas échéant, à un comité directeur de projets; 

 Assure la mise en application des projets de son territoire et, à la demande, la mise en 
application de projets locaux et nationaux; 

 Coordonne et assure le suivi des projets de télésanté (portefeuille de projets) du territoire; 

 Partage ses résultats de veille technologique et clinique avec les autres CCT dans le cadre des 
travaux du CNCOT; 

 Assure le soutien aux utilisateurs de son établissement par le biais des pilotes cliniques et 
technologiques dans le cadre de projets; 

 Assure le soutien aux utilisateurs des établissements à l’extérieur de son territoire dans le cadre 
de mandats nationaux; 

 Rend des comptes à ses clients et au MSSS en lien avec l’utilisation de la télésanté; 

 Participe aux travaux et aux rencontres du CNCOT; 

 Anime et assure le fonctionnement du comité territorial et du comité local de coordination des 
opérations de télésanté (CTCOT et CLCOT); 

 S'assure du respect des normes de pratiques cliniques par la collaboration et l'implication des 
directions qualité et évolution de la pratique DSP/DSI/DSM. 

 Le pilote cl inique télésanté 

Sous la responsabilité de la Direction de la coordination de la mission universitaire (DCMU), le pilote 
clinique télésanté détient les rôles suivants : 

 Promoteur et représentant de la télésanté; 

 Répondant clinique en télésanté pour son établissement; 

 Agent de liaison auprès du CCT de son territoire; 

 Animateur des comités ou groupes de travail en télésanté dans son établissement; 
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 Coordonnateur et/ou accompagnateur des projets et services de télésanté; 

 Conseiller clinique en organisation de services de télésanté; 

 Participe, en tant que promoteur de la télésanté, à toute discussion ou décision menant à la 
mise sur pied ou la révision de modalités d’organisation de services cliniques (santé et services 
sociaux) au sein de son établissement; 

 Pilote la réflexion locale liée à l’intégration de la télésanté à l’organisation des services cliniques; 

 Représente son établissement au comité territorial de coordination des opérations en télésanté 
(CTCOT); 

 Assure la liaison avec le centre de coordination en télésanté de son territoire; 

 Met en place et anime un comité tactique interne en télésanté. Ce comité tactique voit à 
l’intégration de tous les projets et de toutes les activités de télésanté de l’établissement;  

 Développe et effectue le suivi du plan d’action local en télésanté; 

 Soutient les travaux de tout avant-projet ou projet de télésanté de son établissement; 

 Coordonne les activités de télésanté à l’interne (programmation interne); 

 Veille au respect des orientations cliniques ministérielles; 

 Met à jour le répertoire des services de télésanté de son établissement; 

 Réalise ou participe à la réalisation de l’évaluation de la pérennité des services de télésanté; 

 Travaille en étroite collaboration avec le pilote technologique de son établissement; 

 Produit un bilan annuel sur l’utilisation de la télésanté dans l’établissement;  

 Prépare la reddition de compte télésanté de l’établissement en vue d’une intégration à la 
reddition de compte générale de l’établissement au MSSS. 

 Le pilote technologique télésanté 

Sous la responsabilité de la Direction des ressources informationnelles et technologiques (DRIT), le 
pilote technologique télésanté détient les rôles suivants : 

 Répondant technologique en télésanté pour son établissement; 

 Agent de liaison auprès du CCT de son territoire; 

 Coordonnateur et/ou accompagnateur des projets et services de télésanté d'un point de vue 
technologique; 

 Conseiller technologique dans les développements en télésanté au sein de son établissement; 

 Gestionnaire    du    parc    d’équipements    de    télésanté (tant    multimédias    que    
technologiques);  

 Coordonnateur des activités de soutien technologique de première ligne auprès des utilisateurs; 

 Participe à l’identification des priorités de télésanté au sein de son établissement;  

 Coreprésente, avec le pilote clinique, son établissement au comité territorial de coordination des 
opérations en télésanté (CTCOT);   

 Assure la liaison du volet technologique avec le centre de coordination en télésanté; 

 Élabore, met en place et tient à jour les modalités de gestion du parc d’équipements de 
télésanté, de même qu’un inventaire de ces équipements avec une préoccupation constante de 
performance, d’efficacité et de sécurité de son parc d’équipements; 
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 Voit à l’application de ces modalités de gestion et assure la gestion du parc d’équipements de 
télésanté (acquisition, renouvellement, rehaussement) incluant la gestion des contrats de 
services selon des modalités définies par le ministère; 

 Met en place le soutien technologique de premier niveau auprès des utilisateurs; 

 Veille au respect des orientations technologiques ministérielles;  

 Participe aux rencontres d’un comité tactique interne en télésanté. Ce comité tactique voit à 
l’intégration de tous les projets et de toutes les activités de télésanté de l’établissement;  

 Contribue à la préparation de la reddition de compte télésanté de l’établissement en vue d’une 
intégration à la reddition de compte générale de l’établissement au MSSS. 

 Le comité territorial  de la coordination des opérations en télésanté (CTCOT) 

Le comité vise à assurer un arrimage constant entre les principaux acteurs liés à la gestion du 
déploiement de la télésanté dans le CIUSSS de l’Estrie – CHUS. Il soutient le développement du 
Centre de coordination de la télésanté (CCT) et un déploiement structuré des solutions de télésanté. 
Il actualise son rôle en lien avec le comité national de coordination des opérations de télésanté 
(CNCOT) et le comité territorial RUIS de coordination tactique (CTRCT). Ce comité est géré par la 
DCMU. Il se réfère au comité de coordination de la mission universitaire (CCMU) de l’organisation qui 
est responsable du volet stratégique de la télésanté. À ce titre, les membres du comité sont 
responsables de : 

 S’assurer de soutenir le positionnement de la télésanté dans l’organisation; 

 Identifier les potentiels d’optimisation des actifs et des projets en mettant en commun 
l’ensemble des expériences reliées à toutes les activités de télésanté de l’établissement du 
territoire du CCT et des autres CCT; 

 Évaluer le niveau de satisfaction à l’endroit de l’offre de services du CCT, identifier les correctifs 
à apporter et en assurer le suivi;  

 Communiquer les résultats de veille technologique et clinique à l’établissement;  

 Valider des plans de mise en œuvre des orientations ministérielles en matière de télésanté;  

 Transmettre les préoccupations « terrain » au CTRCT et au CNCOT en partageant les enjeux, les 
défis et les risques provenant de l’établissement;  

 Coordonner la mise à jour du répertoire des services en télésanté et convenir avec 
l’établissement de toute action visant la pérennité des services en télésanté;  

 Approuver le bilan annuel des projets et des services de télésanté et le transmettre au CNCOT en 
vue d’influencer la planification nationale;  

 Contribuer à l’élaboration du bilan annuel du CTRCT, le cas échéant. 

 Le comité local de la coordination des opérations en télésanté (CLCOT – avec les 
copilotes) 

Ce comité opérationnel permet l’arrimage et le suivi des actions courantes entourant la télésanté. Il 
facilite la pérennisation de la télésanté ainsi que la réponse aux enjeux relevés par les directions 
desservies, et ce, grâce à la contribution des copilotes. À ce titre, les membres du comité sont 
responsables de : 

 Assurer le suivi des projets de télésanté en déploiement; 

 Faciliter les arrimages opérationnels requis au déploiement de la télésanté et répondre aux 
enjeux; 

 Transmettre les préoccupations « terrain » au CTCOT en partageant les enjeux, les défis et les 
risques provenant des directions desservies; 
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 Soutenir la pérennisation des services de télésanté déployés en période de pandémie; 

 Faciliter la mise en action des projets ministériels lorsque ceux-ci se déploient au CIUSSS de 
l’Estrie - CHUS; 

 Évaluer le niveau de satisfaction des utilisateurs à l’endroit des services télésanté, identifier les 
correctifs à apporter et en assurer le suivi. 

 Les partenaires technologie de l’ information (PTI) 

Les partenaires TI (PTI) sont le pont de liaison entre la direction clinique ou administrative (cliente) et 
la DRIT. Ils doivent également collaborer avec les acteurs impliqués de la direction pour la priorisation 
des besoins en TI. 

 Le centre de service DRIT 

Le centre de services DRIT de l’établissement assume les responsabilités de maintenance qui 
comprend la surveillance du fonctionnement des équipements, l’entretien des équipements 
technologiques et des systèmes (mises à jour, rehaussement, remplacement de pièces ou de 
l’équipement ou du système d’information [nouvelles versions]) ainsi que de la gestion des licences 
et des contrats de service. 

 Le gestionnaire 

 Prend connaissance de la présente politique et voit à la diffusion de celle-ci auprès de son 
personnel; 

 Fait respecter ladite politique par ses employés qui utilisent la modalité de télésanté; 

 Assure le développement d’une culture ouverte à la télésanté dans ses secteurs;  

 Identifie les services admissibles à la télésanté; 

 Fait une demande d’accompagnement au Centre de coordination de la télésanté pour le 
développement de services de télésanté, au besoin; 

 S’assure que ses employés admissibles ont en main les équipements requis pour exercer leur 
travail par le biais de la modalité de télésanté; 

 Apporte des recommandations et participe à l’organisation des activités de télésanté. 

 Le professionnel cl inique et  médical 

 Prend connaissance de la présente politique; 

 Est responsable de s’assurer, avec son gestionnaire le cas échéant, d’acquérir et de maintenir 
les compétences requises pour offrir les soins et services par le biais de la modalité de 
télésanté, et ce, afin d’offrir une prestation de travail équivalente à celle qu’il livre à partir d’une 
modalité traditionnelle (en présentiel ou par téléphone); 

 Applique les bonnes pratiques de télésanté et évalue systématiquement la satisfaction de son 
activité par l’usager ou son proche (questionnaire type proposé en annexe); 

 Est responsable de s’assurer, avec son gestionnaire le cas échéant, que l’installation de son 
poste de travail est sécuritaire et permet le respect absolu de la confidentialité; 

 Est responsable de s’assurer, avec son gestionnaire le cas échéant, qu’il a les outils nécessaires 
pour exercer son travail par la modalité de télésanté (ex. : accès au dossier de l’usager) et qu’il 
utilise les technologies autorisées; 

 Utilise le matériel fourni par l’organisation pour effectuer les activités de télésanté de façon 
consciencieuse (à noter que le médecin peut utiliser son propre matériel informatique);  
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 Respecte la Politique de sécurité de l’information du CIUSSS de l’Estrie – CHUS et tout autre 
politique, règlement et procédure en vigueur au sein de l’organisation; 

 Respecte les lois et règlements qui régissent sa pratique professionnelle habituelle (code de 
déontologie et code de pratiques de l’établissement); 

 Utilise son jugement professionnel pour déterminer si la télésanté est une modalité appropriée 
pour la situation de l’usager; 

 Obtient un consentement libre, spécifique et éclairé tant pour les soins et services que pour 
l'utilisation de la télésanté et le noter au dossier de l’usager; 

 Identifie un plan pour remédier aux situations problématiques qu’elles soient d'ordre 
technologique ou clinique; 

 Demeure pleinement responsable des actes qu’il pose et engage sa responsabilité 
professionnelle; 

 Partage les informations sur les outils disponibles aux usagers. 

7.12  L ’usager 

 Est responsable de se donner les conditions adéquates pour recevoir son service ou son soin; 

 L’usager peut manifester le désir d'être accompagné; 

 Peut consulter les outils qui lui sont destinés. 

 https://telesantequebec.ca/patient/elements-a-considerer-pour-une-rencontre-virtuelle/ 

 Guides en annexe (à venir) 

 Les ressources f inancières et technologiques 

 Les pilotes cliniques et technologiques sont invités à bien connaître les processus internes d’acquisition 
des équipements de télésanté;  

 L’établissement finance l’acquisition de ses équipements de télésanté par le biais de multiples sources 
de financement potentielles qui auront été convenues au démarrage du projet. Il assure également la 
gestion des contrats de service associés à ces équipements. L’établissement est propriétaire des 
équipements de télésanté qu’il a acquis, et ce, peu importe la nature du projet; 

 Toute acquisition d’équipements de télésanté ou de systèmes d’information dans le cadre d’un projet de 
télésanté doit être portée à la connaissance du CCT permettant à ce dernier d’évaluer la mutualisation 
ou d’assurer l’interopérabilité des différents systèmes et de maintenir à jour un inventaire complet, 
incluant les échéanciers des contrats de service; 

 Il est important de rappeler que tout projet de télésanté (local et provincial) doit anticiper les coûts de 
maintenance et d’évolution comme dans tout autre projet. 

 Les procédures 

 La demande de service télésanté 

Avant d’intégrer la modalité de télésanté, il est nécessaire de bien définir les besoins cliniques et 
technologiques. Le CCT accompagne les équipes cliniques dans l’analyse des besoins et l’acquisition 
des outils adéquats tels que des microphones, des casques d’écoute, des portables, etc. De plus, les 
gestionnaires de l’organisation doivent compléter une requête SAFIR pour les besoins 
d’accompagnement et d’équipement reliée aux activités de télésanté. 

https://telesantequebec.ca/patient/elements-a-considerer-pour-une-rencontre-virtuelle/
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 Les outi ls technologiques 

 Pour réaliser les activités de télésanté, le professionnel doit utiliser les équipements fournis par 
l’organisation; 

 Les outils de visioconférence qui répondent aux critères de sécurité du MSSS sont Teams, Zoom, 
Reacts et Codec (salles de visioconférence). L’organisation recommande l’utilisation de 
Microsoft Teams et fournit les licences incluses dans la suite Office 365; 

 Afin d’échanger des données cliniques sur les usagers tout en respectant les règles de sécurité 
prescrites dans le réseau de la santé et des services sociaux (RSSS), il est impératif pour les 
professionnels (incluant les médecins) d’utiliser leur adresse courriel du RSSS 
(@ssss.gouv.qc.ca). Cette adresse courriel sera requise pour l’utilisation de tous les services de 
télésanté, incluant l’utilisation de Teams pour de la téléconsultation. 

 Les bonnes pratiques 

 La relat ion thérapeutique 

Pour éviter d’affecter le lien thérapeutique entre le professionnel et l’usager pour les suivis à moyen 
et long terme, il est recommandé d’utiliser la modalité de télésanté, si applicable, en alternance avec 
les rencontres en personne. 

 L’ut i l isat ion des technologies 

 Si vous n’avez pas les connaissances requises pour maîtriser les applications ou les outils 
technologiques, vous devez vous assurer de les acquérir avant d’entamer vos activités; 

 Il est de la responsabilité du professionnel d’assurer sa compréhension des technologies et 
applications utiles à sa pratique. Par exemple, vous pouvez assister à des formations ou 
demander l’aide de vos collègues; 

 Tous les professionnels doivent respecter les bonnes pratiques concernant la sécurité de 
l’information. Il est recommandé de visiter fréquemment la boîte à outils à ce sujet disponible 
dans l’intranet; 

 Pour les rencontres virtuelles, il est recommandé d’utiliser une caméra qui assure la qualité du 
visuel; 

 Il est recommandé d’effectuer des rencontres dans un environnement qui offre un visuel neutre, 
sans distraction. Au besoin, veuillez utiliser les fonds d’écran virtuels neutres disponibles dans 
l’application de visioconférence utilisée; 

 Un portail d’information est disponible pour les usagers et leurs proches, les professionnels et 
les pilotes en télésanté à l’adresse suivante : telesantequebec.ca. 

 Le consentement 

Le consentement est requis pour les activités de télésanté et il doit être consigné au dossier de 
l’usager par le professionnel. Le consentement peut être écrit ou verbal. Le consentement est 
nécessaire une seule fois pour toutes les activités de télésanté avec le même professionnel. Voici un 
exemple de formulation qui peut être adressée à l’usager dans le but d’obtenir le consentement 
verbal :  

« Sachez que toutes les informations échangées durant notre rencontre virtuelle sont confidentielles. 
Le service de télésanté a recours à des technologies certifiées et sécurisées, mais comme pour toute 
communication électronique, il existe certains risques quant à la protection des renseignements 
personnels. Vous êtes en mesure de limiter ces risques en assurant d’être dans un endroit facilitant 

https://telesantequebec.ca/
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le maintien de la confidentialité. De plus, la rencontre ne sera pas enregistrée et son contenu ne sera 
pas utilisé à d’autres fins. Merci de m’indiquer si vous comprenez et êtes d’accord ». 

 Enregistrement et  conservation des f ichiers 

• Assurer un respect de la directive clinico-administrative portant sur la tenue de dossier des 
usagers et sécurité de l’information dans un contexte de télétravail 

• Il est possible de vous référer à l’avis de sécurité émis par le CIUSSS de l’Estrie - CHUS en avril 
2021 (voir en annexe) 

 L’admissibil ité de l’usager 

 Avant de recourir à la télésanté, le professionnel doit confirmer si l’usager ou le parent (si 
l’usager est un enfant âgé de moins de 12 ans) est admissible à celle-ci. Selon les bonnes 
pratiques, voici les éléments qui doivent être respectés pour être admissible à des soins ou 
services virtuels1 :  

 Avoir une connexion Internet; 

 Avoir une adresse courriel;  

 Être ouvert à utiliser la technologie; 

 Être à l’aise d’utiliser la technologie (ou disposer de l’aide d’un proche/professionnel); 

 Disposer des équipements requis (ordinateur ou tablette). 

 Il ne faut pas oublier de considérer les éléments suivants dans l’admissibilité de l’usager tout en 
étant sensible à la réalité de l’usager : 

 Sa condition clinique, sa capacité à se déplacer et à communiquer ainsi qu’à utiliser les 
outils nécessaires; 

 L’absence de risque de rupture de la confidentialité des échanges;  

 La nature du soin ou du service; 

 La volonté de l’usager si plusieurs modalités sont pertinentes pour offrir le soin ou le service : 
le professionnel peut offrir le choix de la modalité à l’usager. 

 Dans le cas d’un usager qui ne répond pas aux critères d’admissibilités, le professionnel peut 
considérer d’opter pour les modalités traditionnelles ou diriger l’usager vers un autre 
professionnel de la santé qui sera en mesure de lui offrir les services requis. 

 La vérif ication de l’ identité à l’aide de deux identif ications uniques 

Lors d’une première rencontre par visioconférence avec un usager, il est important de vérifier 
l’identité de l’usager. Il est recommandé de demander à l’usager de s’identifier en présentant à la 
caméra sa carte d’assurance maladie comme première pièce d’identité ainsi qu’une seconde pièce 
d’identité comme son permis de conduire, sa carte d’hôpital ou son passeport. 

Par le fait même, le professionnel de la santé doit également s’identifier, en présentant à l’usager sa 
carte d’employé du CIUSSS de l’Estrie – CHUS. 

 La tenue de dossier 

 À la fin de chaque rencontre virtuelle, il est essentiel de noter au dossier de l’usager que 
l’intervention a eu lieu à distance; 

                                                         
 
1 Selon l’Algorithme décisionnel pour l’utilisation des modalités de la télésanté et de télétravail. 

https://www.santeestrie.qc.ca/clients/SanteEstrie/Professionnels/Telesante/CIUSSS_Estrie-CHUS_Algorithme-Telesante.pdf
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 Le consentement de l’usager aux soins virtuels doit également être consigné au dossier;  

 Les professionnels qui exercent des activités cliniques en télétravail doivent se conformer à la 
directive clinico-administrative sur la tenue de dossier des usagers et sécurité de l’information 
dans un contexte de télétravail. 

 La confidentialité 

 Le professionnel doit s’assurer du respect absolu de la confidentialité de toute séance servant à 
une prestation de service à distance; 

 Il est recommandé d’exercer les rencontres à distance dans un environnement fermé et calme, 
sans bruit ambiant; 

 En début de rencontre à distance, il est recommandé de confirmer la confidentialité de la séance 
et d’indiquer son lieu de pratique (établissement ou domicile) à l’usager; 

 L’utilisation d’un casque d’écoute avec microphone est également conseillée afin d’assurer la 
confidentialité de la séance. 

 L’ implication d’une t ierce part ie 

L'utilisation de la technologie est une opportunité pour créer des synergies avec d’autres 
professionnels ou avec les proches des usagers lors des rencontres virtuelles entre un professionnel 
et un usager. Lors de l’organisation des rencontres virtuelles, le professionnel peut proposer à 
l’usager la participation d’autres professionnels de son équipe de soin et recommander à l’usager 
d’inviter un proche ou toute personne de son choix à la rencontre virtuelle. 

 Dispositions finales 

 Version antérieure 

Non applicable. 

 Prochaine révision 

La présente politique doit faire l’objet d’une révision au plus tard dans les quatre (4) années suivant 
son entrée en vigueur. 

 

https://intranet.ciusss-estrie-chus.reg05.rtss.qc.ca/clients/CIUSSSE-CHUS/05_CIUSSSE_CHUS/Reglement-politique-directive-procedure/Directives/B001-DCA-01_Teletravail_tenue_dossiers_usagers_et_securite.pdf
https://intranet.ciusss-estrie-chus.reg05.rtss.qc.ca/clients/CIUSSSE-CHUS/05_CIUSSSE_CHUS/Reglement-politique-directive-procedure/Directives/B001-DCA-01_Teletravail_tenue_dossiers_usagers_et_securite.pdf
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 Rôles et responsabilités des parties prenantes externes 

Le Centre d’expert ise en télésanté (MSSS) 

 Assure la coordination ministérielle en télésanté; 

 Définit et recommande au CODIR, puis au CGR, les politiques de gestion, les orientations de 
développement ainsi que les orientations et standards technologiques en télésanté; 

 Identifie et octroie les budgets requis (gestion des projets ministériels et gestion des opérations 
des centres de coordination en télésanté); 

 Anime et assure le bon fonctionnement du comité national de coordination stratégique, du 
comité exécutif et du comité national de coordination des opérations en télésanté (CNCOT); 

 Les coordonnatrices ministérielles sont des personnes-ressources auprès des partenaires du 
MSSS et des membres du CNCOT sur le plan clinique, organisationnel et technologique en 
matière de télésanté. Elles assurent la coordination interne des réflexions et projets ministériels 
en télésanté avec la collaboration des directions du MSSS. Elles coordonnent la planification, 
l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi continu des orientations ministérielles en télésanté. 

 

Le comité national de la coordination opérationnelle de la télésanté (CNCOT) 

 Collabore avec le MSSS à la définition des orientations en matière de télésanté et à la 
planification stratégique ministérielle; 

 Soutient le MSSS dans l’élaboration de stratégies d’implantation et de suivis d’application des 
orientations ministérielles et des standards technologiques en matière de télésanté; 

 Identifie les potentiels d’optimisation de l’offre de services, des outils et processus de gestion et 
des composantes des environnements technologiques en télésanté en mettant en commun 
l’ensemble des expériences reliées à toutes les activités du mandat d’un CCT; 

 Assure la mise à jour de l’offre de services des CCT;  

 Élabore et assure le suivi d’un plan d’action sur la normalisation ou l’harmonisation des 
pratiques, processus ou règles de gestion des CCT;  

 Émet des avis et des recommandations au comité national de coordination stratégique en 
partageant les enjeux, défis et risques provenant des CTCOT en vue d’améliorer les composantes 
des environnements de télésanté;  

 Contribue à l’élaboration du bilan annuel du comité national de coordination stratégique; 

 Assure la mise à jour du répertoire des services en télésanté;  

 Organise annuellement un évènement de promotion de la télésanté; 

 Réalise un bilan annuel des projets et des services de télésanté ainsi que des bénéfices tirés de 
la télésanté en vue d’influencer la planification nationale. 
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 Formulaire d’évaluation de la satisfaction 

 

En élaboration avec l’équipe de l’expérience usager (DQEPP). 
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 Guides pour les professionnels, gestionnaires et les usagers et les proches 

 

En élaboration au courant de l'été 2021 avec les parties prenantes, notamment le conseil multidisciplinaire. 
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 Avis de sécurité 
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